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Révision

REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

La commune dispose d’un PLU approuvé le 24 mars 2005. Outre l’intégration de nouvelles exigences règlementaires, dont l’évaluation environnementale, l’objectif princi-
pal de la révision du PLU est l’adaptation du projet de développement urbain de la Commune pour une nouvelle période à venir (horizon 2032) et la mise à jour du docu-
ment qui en découlera. Le Conseil Municipal a prescrit en avril 2021 la révision générale du PLU pour répondre à trois objectifs.
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Le PLU, Plan Local d’Urbanisme est le document d’urbanisme de planification communale. Il offre aux communes la possibilité d’exprimer une politique d’aménage-
ment durable et de la mettre en oeuvre.

Le PLU doit être : 
• Evolutif, puisqu’il s’inscrit dans la durée
• Durable, les conditions de réalisation du projet aujourd’hui ne doivent pas hypothéquer les capacités du projet à s’accomplir dans l’avenir

La démarche de révision du PLU doit être : 
• Globale : prise en compte de toutes les thématiques de l’évolution du territoire
• Intégrée : prise en compte des différentes échelles spatiales
• Concertée : contribution des différents acteurs du territoire 

• Règlement : moderniser son écriture, le compléter et corriger les erreurs matérielles
• Rapport de présentation : l’actualiser et réaliser un diagnostic environnemental du territoire communal

• Intégrer les nouvelles dispositions législatives et règlementaires
• Mettre le PLU en compatibilité avec le SCoT du Sud Gard et avec le Programme local de l’Habitat de 
Nîmes Métropole
• Prendre en compte les risques naturels et technologiques et mettre le PLU en compatibilité avec les Plans 
de Préventions des Risques (PPRI et PPRIF)
• « Grenelliser » le PLU : 
  > analyse de la consommation des espaces agricoles et naturels ; 
  > orientations d’aménagement et de programmation ; 
  > densité ; 
  > continuités écologiques ; 
  > enjeux climatiques et performances énergétiques des constructions ; 
  > limitation des déplacements motorisés et promotion des modes doux ; 

• Réduire la consommation d’espaces
• Réviser les perspectives de croissance démographique de la commune
• Evaluer les capacités résiduelles d’urbanisation et de mobilisation d’espaces nouveaux 
• Identifier et accompagner les enjeux d’aménagement du territoire et les projets d’équipements publics

Mise en compatibilité du PLU avec les documents de portée supérieure

Programme Local de l’habitat (PLH) de Nîmes MétropoleSchéma de Cohérence Territorial (SCoT) Sud Gard

• Une commune identifiée au SCoT en tant que «Autres villes et villages», à voca-
tion principalement résidentielle
• Minimum 38% de la production de logements devront se réaliser en renouvelle-
ment urbain
• Les nouvelles opérations devront observer une densité de 25 logements/ha
• 115 ha pourront être dédiés à de l’extension pour les 24 communes «Autres 
villes et villages», soit une moyenne de 4,8 ha d’extension par commune et dans 
le respect des lisières définies par le SCoT. 

Modalités de concertation de la population : réunions publiques, exposition évolutive, registre en mairie, pu-
blications au sein du bulletin municipal et sur le site de la mairie 

Les étapes de la révision du PLU

QU’EST-CE QU’UN PLU ?

Les objectifs de la révision

DIAGNOSTIC TERRITORIAL

Identification des besoins et 
enjeux de la commune

PROJET D’AMENAGEMENT 
ET DE DEVELOPPEMENT DU-

RABLES (PADD)

Orientations de développe-
ment pour les 10 ans à venir

REGLEMENT ECRIT ET 
REGLEMENT GRAPHIQUE

Pièces règlementaires 
du PLU

Consultation des Per-
sonnes Publiques As-

sociées (PPA)

3 mois

Enquête publique et 
rapport du Commis-

seur Enquêteur

2 mois

Eventuels ajustements 
au dossier de PLU suite 

aux avis des PPA et à 
l’enquête publique

Phases d’études

Délibération du Conseil Municipal 
prescrivant l’élaboration du PLU

Débat du Conseil Municipal 
sur les orientations du PADD

Délibération du Conseil Municipal 
arrêtant le projet de PLU

Délibération du Conseil Municipal 
approuvant le projet de PLU

Phases administratives et de consultation

Phases de concertation

Lancement de la concertation
Délibération du Conseil Municipal 
tirant le bilan de la concertation


